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REUNION DU 31/05/22 

 
Président : Jean-Claude DELATRE 
Secrétaires : J-Marie LEWANDOWSKI, Régis SANCHEZ  
Présents : Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Fabrice OREGLIA, Vincent VANDEVILLE 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
 

COMPETITION SENIORS – FINALES D4 
 

 
La Finale D4 s’est déroulée le 29/05/11 au stade SAN VICENS de PERPIGNAN. Elle a opposé 
les 2 premiers des Poules A et B du Championnat D4 RC PERPIGNAN SUD 2 / AJ BAS 
VERNET. 
 
C’est le RC PERPIGNAN SUD 2 qui s’est imposé sur un score de 5 à 2 et qui remporte ainsi 
le titre de Champion du Roussillon D4 2021/2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Félicitations aux 2 clubs pour ce match de belle facture, disputé dans un excellent 
esprit.   
 
Nous retrouverons ces 2 équipes à l’étage supérieur puisqu’elles accèdent en 
DEPARTEMENTAL 3.   
 

Commission des Compétitions 

Séniors & Jeunes 
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COMPETITION SENIORS - AMENDES 
 

 
RF CANOHES TOULOUGES : 450,00€ - forfait d’équipe pour le match D3 du 29/05/22 
ARGELES 3 / RFCT 2 dans les 2 dernières journées.  
 

➢ Les frais de déplacement des 2 officiels désignés, MM. VILA Philippe et GARCIA Jean-
Luc, sont à la charge du RF CANOHES TOULOUGES (2 x 35€). 

 
SO RIVESALTES : 450,00€ - forfait d’équipe pour le match D2 du 29/05/22 CERDAGNE / 
RIVESALTES dans les 2 dernières journées.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


